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LES PROFILS 
DES DIRECTEURS GÉNÉRAUX 
EN RÉGION WALLONNE

Le présent article a pour objectif de présen-

généraux communaux en Wallonie. Pour ce 

directeurs généraux. Cet état des lieux s’ins-

traitant de la légitimité des directeurs géné-
raux, mené à l’Université de Liège par le pre-
mier auteur sous la supervision du second. 

a été envoyé à tous les directeurs généraux 
communaux wallons. Ces derniers ont répon-
du à l’enquête entre septembre et décembre 

présentation des résultats sous forme de gra-
phiques commentés qui couvrent à la fois la 
région wallonne en général, et les différentes 
provinces en particulier.

Vu le nombre de répondants, les données sont disponibles 

l’indique le tableau ci-dessous.

Réponses

En valeur 
absolue

En  
pourcentage

Province du Brabant 
wallon

21 78 %

Province de Hainaut 43 62 %

Province de Liège 70 83 %

Province de Luxembourg 33 75 %

Province de Namur 31 82 %

Région wallonne 198 76 %

1. LA RÉPARTITION DES COMMUNES PAR 
CATÉGORIE ET TYPE

Dans cette section, nous classons les entités communales 
sur la base de deux critères liés à la taille des communes1. 

-

et de la décentralisation (CDLD), classant les communes 
en cinq catégories, en fonction du nombre d’habitants, et 
déterminant le traitement salarial du directeur général2. 

population vont d’un nombre d’habitants inférieur à 10.000 

(catégorie 5). La Figure 1 présente la répartition des direc-
teurs généraux par catégories de communes.
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Figure 1

communes avec une population inférieure à 10.000 habitants), la majorité des directeurs généraux communaux exercent 
leur fonction dans des communes de petites tailles. Il convient de noter la particularité de la province de Luxembourg où 

l’enquête exercent leur fonction dans une commune de la première catégorie comprenant moins de 10.000 habitants). En 

Dans la continuité des précédents résultats, il est intéressant de distinguer les communes urbaines et rurales. Pour ce 

3 sont caractérisées par une densité de population inférieure à 150 habitants  
par km². 
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urbaine.

Figure 2

Le graphique traduit davantage encore la variété des provinces. Les contextes communaux sont clairement divergents pour 
les directeurs généraux communaux de la province de Luxembourg ou du Brabant wallon par exemple. À partir de ces don-
nées contextuelles, présentons les données propres aux directeurs généraux.

2. LA RÉPARTITION EN FONCTION DU SEXE

La Figure 3 présente la répartition des directeurs généraux en fonction de leur sexe. 

Figure 3

L’égalité est presque respectée, tant au niveau régional qu’au niveau provincial. Constatons tout de même qu’il y a majoritai-
rement plus de directrices générales dans les communes des provinces de Luxembourg et de Namur. En outre, la disparité 
entre le pourcentage de directrices générales et de directeurs généraux est la plus grande au niveau des communes des 
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3. LA RÉPARTITION EN FONCTION DE L’ÂGE ET DE L’ANCIENNETÉ

Mesurer l’expérience des directeurs généraux dans le cadre de leur fonction peut se faire, soit à travers leur âge, soit à 
travers leur ancienneté. La Figure 4 répartit les directeurs généraux sur la base de leur âge. 

Figure 4

Plusieurs observations peuvent être formulées concernant ce graphique.

Primo

Secundo
nul au niveau des communes de la province de Namur, contrairement à la province du Luxembourg qui a le taux le plus élevé 

Tertio, la moyenne et la médiane4 ont été calculées aux niveaux régional et provincial. Si au niveau wallon, la moyenne est 

communes de la province de Luxembourg étaient légèrement plus jeunes que leurs collègues des autres provinces. 
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Une deuxième répartition peut être réalisée en fonction de l’ancienneté des directeurs généraux dans la commune où ils 
exercent leur fonction au moment de l’enquête (Figure 5). Cinq périodes sont distinguées pour connaître l’ancienneté des 

 

Figure 5

5. Ce pourcentage est encore 

généraux sont le plus souvent entrés en fonction durant cette même période, même si ce n’est pas systématiquement la majo-

nuancer, car la médiane est quant à elle, à plusieurs reprises, égale ou supérieure à 2013. En se basant sur les différentes 

2009

2007

2012

2009
2009

2012

2013

2010

2013

2011

2013

2016

2000

2002

2004

2006

2008

2010

2012

2014

2016

2018

Région 
wallonne

Liège Namur Luxembourg Brabant wallon Hainaut

La répartition des directeurs généraux par ancienneté

2013-2019

2006-20121999-20051984-1991

Moyenne Médiane

1992-1998

0 %

10 %

20 %

30 %

40 %

50 %

60 %

70%

80 %

90 %

100 %

51 %

22 %

11 %

7 %

11 %

40 %

21 %

16 %

13 %

10 %

55 %

3 %

10 %

3 %

42 %

33 %

9 %

3 %

12 %

52 %

19 %

10 %

5 %

14 %

70 %

9 %

9 %

2 %

9 %

29%

FONCTIONNEMENT



43

4. LA RÉPARTITION EN FONCTION DU NIVEAU D’ÉTUDES ET DU TYPE D’ÉTUDES

).

Figure 6
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Nous observons globalement que les directeurs généraux 
sont titulaires d’un diplôme de l’enseignement supérieur 
universitaire. Outre le niveau d’études, les directeurs gé-

-

Soulignons le fait que nous avons dû faire des choix pour 
classer les données récoltées. Dans le cas où les répondants 
sont titulaires de plusieurs diplômes, nous avons pris en 

long et ensuite, à niveau égal, la dernière formation en date. 

Au vu de l’analyse des données, nous avons regroupé les 

 : le droit, la science politique, l’économie, les 
. 
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Figure 7

-

cas, sauf en province de Liège où la science politique prend le dessus et en province de Hainaut où la science politique et le droit 
sont au même niveau. La province de Liège se démarque des autres par la présence relativement importante des diplômés en 

5. LA RÉPARTITION PAR STATUT ET PAR TYPE D’ENTRÉE EN FONCTION

Si la quasi-totalité des directeurs généraux sont statutaires, il n’en demeure pas moins que certains exercent la fonction en 

Figure 8

Le

permanents en fonction des différentes voies d’entrée découlant de la réforme des grades légaux. Trois voies d’entrée sont 
désormais possibles : le recrutement, la promotion et la mobilité . 
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Figure 9

6. POUR CONCLURE : LES PROFILS TYPES PAR PROVINCE

moyennes) des directeurs généraux, tant au niveau régional que provincial (Tableau 1). L’objectif n’est évidemment pas de 

Tableau 1

Catégorie Région  
wallonne

Brabant 
wallon Hainaut Liège Luxembourg Namur

Sexe Homme Homme Homme Homme Femme Femme

Âge moyen 48 48 48 49 45 48

Année moyenne d’entrée en fonction 2009 2009 2012 2007 2009 2012

Catégorie du CDLC 1 1 2 1 1 1

Rural/Urbain Urbain Urbain Urbain Urbain Rural Rural

Statut Permanent Permanent Permanent Permanent Permanent Permanent

Voie d’entrée en fonction depuis la réforme des 
grades légaux Recrutement Recrutement Recrutement Recrutement Recrutement Recrutement

Niveau d'études Supérieur 
universitaire

Supérieur 
universitaire

Supérieur 
universitaire

Supérieur 
universitaire

Supérieur 
universitaire

Supérieur 
universitaire

Filière d'études Droit Droit
Science 

politique et 
Droit

Science 
politique Droit Droit

de travail. En région wallonne, les directeurs généraux qui exercent leur fonction dans un environnement urbain ne sont pas 
soumis aux mêmes conditions que ceux qui exercent leur fonction dans un environnement rural (compte tenu notamment 
des ressources humaines dont disposent les administrations communales). Une question majeure se pose donc au terme de 
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